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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
Exercice clos le 31 décembre 2023 

 

 

Au 

GRASSE, 

 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous avons 

PAYS DE GRASSE 2023

présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

 à la fin 

de cet exercice. 

 

 

 

 

Nous avons 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  

présent rapport.  

Indépendance 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2023   



 

  

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 

plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 

porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués. 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

 

 

Vérifications spécifiques 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans les autres documents sur la situation financière et les 

comptes annuels adressés aux .  

 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

l  à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

 ou de 

cesser son activité.  



 

  

Responsabilités du commissaire aux comptes  

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

1-55 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

association. 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 

long de cet audit. En outre : 

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

 

 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 

informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 



 

  

 

susceptibles de mettre en cause la capacité de la association à poursuivre son 

son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 

certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 
 

 Paris, le 11 mars 2024 
 

 
Victor Miclo 

Commissaire aux Comptes 
Membre de la Compagnie Régionale de Paris 

 



Exercice N Exercice N-1
31/12/2023   12 31/12/2022   12

Amortissements
et

Provisions
Brut Net Net

Ecart N / N-1

Euros %

Association FLEURS D'EXCEPTION DU PAYS DE GRASSE
06130 GRASSE

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
 Frais d'établissement

 Frais de recherche et de développement

 Donations temporaires d'usufruit

 Concessions, brevets, licences, marques...

 Immobilisations incorporelles en cours

 Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
 Terrains

 Constructions

 Installations techniques Matériel et outillage

 Immobilisations corporelles en cours

 Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

 Participations et Créances rattachées

 Autres titres immobilisés

 Prêts

 Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances (2)

 Créances clients, usagers et comptes rattachés

 Créances reçues par legs ou donations

 Autres

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités

Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an

(2) Dont à plus d'un an

179 240

179 240

2 538

306 837

323 735

6 520

639 630

818 870

61 497

61 497

61 497

117 743

117 743

2 538

306 837

323 735

6 520

639 630

757 373

66 927

66 927

35 020

287 426

307 124

3 894

633 464

700 391

50 816

50 816

32 481-

19 411

16 611

2 625

6 166

56 982

75. 93

75. 93

92. 75-

6. 75

5. 41

67. 41

0. 97

8. 14



Exercice N Exercice N-1
31/12/2023   12 31/12/2022   12

Ecart N / N-1

Euros %

Association FLEURS D'EXCEPTION DU PAYS DE GRASSE
06130 GRASSE

BILAN PASSIF

PASSIF

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :

 Fonds propres statutaires

    Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

 Fonds statutaires

 Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves :

 Réserves statutaires ou contractuelles

 Réserves pour projet de l'entité

 Autres

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

50 000

111 207

26 196

187 402

378 239

565 641

161 820

161 820

14 222

15 690

29 911

757 373

50 000

98 922

12 285

161 207

272 081

433 288

234 000

234 000

27 100

6 003

33 103

700 391

12 285

13 910

26 196

106 158

132 353

72 180-

72 180-

12 878-

9 687

3 191-

56 982

12. 42

113. 23

16. 25

39. 02

30. 55

30. 85-

30. 85-

47. 52-

161. 36

9. 64-

8. 14



Exercice N
31/12/2023   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1

Euros %31/12/2022   12

Association FLEURS D'EXCEPTION DU PAYS DE GRASSE
06130 GRASSE

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

 Cotisations

 Ventes de biens et services

 Ventes de biens

      Ventes de dons en nature

 Ventes de prestations de service

 Parrainages

 Produits de tiers financeurs

 Concours publics et subventions d'exploitation

 Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

 Ressources liées à la générosité du public

 Dons manuels

 Mécénats

      Legs, donations et assurances-vie

 Contributions financières

 Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

 Utilisations des fonds dédiés

 Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

   Achats de marchandises

   Variation de stock

   Autres achats et charges externes

   Aides financières

   Impôts, taxes et versements assimilés

   Salaires et traitements

   Charges sociales

   Dotations aux amortissements et aux dépréciations

   Dotations aux provisions

   Reports en fonds dédiés

  Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

15 669

1 178

74 199

46 500

2 000

23-

72 180

5 045

216 748

1 254

46 843

278

112 250

25 595

21 698

13

207 930

8 817

13 437

2 405

41 012

232 676

2 000

4 269

62 400

35 867

394 065

63 107

319

69 877

9 875

16 804

234 000

2

393 984

81

2 232

1 226-

33 187

186 176-

4 292-

9 780

30 822-

177 317-

1 254

16 264-

41-

42 373

15 720

4 894

234 000-

11

186 053-

8 736

16. 61

51. 01-

80. 92

80. 02-

100. 54-

15. 67

85. 93-

45. 00-

25. 77-

12. 96-

60. 64

159. 20

29. 12

100. 00-

536. 45

47. 22-

NS



Exercice N
31/12/2023   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1

Euros %31/12/2022   12

Association FLEURS D'EXCEPTION DU PAYS DE GRASSE
06130 GRASSE

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

 De participation

 D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

 Autres intérêts et produits assimilés

 Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

 Différences positives de change

 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

 Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

 Intérêts et charges assimilées

 Différences négatives de change

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

 Sur opérations de gestion

 Sur opérations en capital

 Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

 Sur opérations de gestion

 Sur opérations en capital

 Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

2 414

2 414

2 414

11 232

14 995

14 995

14 995

31

234 157

207 961

26 196

1 124

1 124

1 124

1 205

11 094

11 094

11 094

14

406 283

393 998

12 285

1 290

1 290

1 290

10 026

3 901

3 901

3 901

17

172 126-

186 036-

13 910

114. 75

114. 75

114. 75

831. 83

35. 16

35. 16

35. 16

121. 43

42. 37-

47. 22-

113. 23



Exercice N
31/12/2023   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1

Euros %31/12/2022   12

Association FLEURS D'EXCEPTION DU PAYS DE GRASSE
06130 GRASSE

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Dons en nature

 Prestations en nature

 Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature

 Mise à disposition gratuite de biens

 Prestations en nature

 Personnel bénévole

TOTAL

59 806

1 650

61 456

1 650

59 806

61 456

92 610

5 290

10 663

108 563

15 953

92 610

108 563

32 804-

3 640-

10 663-

47 107-

14 303-

32 804-

47 107-

35. 42-

68. 81-

100. 00-

43. 39-

89. 66-

35. 42-

43. 39-



Association FLEURS D'EXCEPTION DU PAYS DE GRASSE
06130 GRASSE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de      757 372.73 Euros et au
compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les produits d'exploitation sont de

 216 747.71 Euros et dégageant un excédent de       26 195.51 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes annuels.

Les Fleurs d'Exception du Pays de Grasse est une association constituée le 25 Février 2009.

L'association a pour objet :
- Promouvoir et valoriser les productions florales et végétales du pays de grasse et ses environs
- Developper la recherche sur de nouvelles techniques de production, techniques de transformation,
sur la production et l'utilisation de plantes jadis cultivées ou nouvelles.
- Potéger le caractère identitaire et spécifique des productions du pays de grasse et de ses envrions
(Progamme d'IGP engagées dans une démarche de développement durable.
- Développer en coopération avec les collectivités territoriales l'agri-tourisme.
- Organiser et participer à des congrès et salons professionnels visant à valoriser le savoir-faire
agricole du territoire et à la promotion à l'international.
- Développer des activités de formation
- Développer des activités de conseils et d'expertises favorisant l'implantation et l'installation de
nouveaux producteurs
- Lancer des études, répondre à des appels à projets ou appels d'offres visant à mettre en �uvre des
initiatives favorisant le développement et la promotion des productions de plantes à parfums,
aromatiques et/ou médicinales de son territoire

Cette association a pour ambition de réunir ceux et celles qui partagent et soutiennent sos valeurs et
ses ambitions, notre conception du beau, du luxe, du rare.

Une association qui réunit des producteurs, transformateurs, marques de produits finis et des
personnalités du monde du luxe respectivement engagés dans une démarche de responsabilité
sociale de l'entreprise pour un développement soutenable et équitable.

Pour réaliser sa mission, notre association s'appuie en particulier sur, d'une part, des collaborateurs
professionnels compétents, des saisonniers et d'autre part, une réseau de bénévoles forts de leur
expérience entrepreneuriale.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Au cours de l'exercice, les évèvments suivants sont intervenus :
- Embauche de Madame LYCKE en tant que responsable de projet
- Signature d'une subvention avec le département pour 46 K� concernant la refection d'un bassin
ancestral de la manufacture Aromatic FABLAB
- Signature d'une subvention avec le département pour 80 K� afin d'intégrer des matériaux
biosourcés en filière courte dans la construction du batiment de la manufacture Aromatic FABLAB.
La convention prendra fin au 30/09/2025,

Il est également à noter, le maintien du soutien de la Communauté d'Agglomération du Pays de
Grasse pour le fonctionnement de l'association, de la région sud et de l'état.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE



Association FLEURS D'EXCEPTION DU PAYS DE GRASSE
06130 GRASSE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

- REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables
dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivants du Plan Comptable
Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes
comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices, conformément aux règles générales
d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode
des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de
commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 2018-06 relatifs à la
réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à l'exercice
précédent.

Informations générales complémentaires

Les ressources de l'exercice 2023 sont réparties de la manière suivante :
Ventes produits et ingrédients : + 75 376 �
Subventions d'exploitation obtenues : + 46 500 �
Contribution financière des entreprises : + 2 000 �
Cotisations adhérents sans contrepartie reçues : + 15 669 �
Dons manuels affectés: + 5 000 �
Quote part de subvention d'investissement : + 14 995 �
Reprise sur fonds dédié : + 72 180 �
Autres produits d'exploitation perçus : + 45 �
Produits financiers perçus : + 2 414 �
Total des ressources : + 234 179

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -



Association FLEURS D'EXCEPTION DU PAYS DE GRASSE
06130 GRASSE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 1 2 5 9 7

 Installations générales agencements aménagements divers 6 4 3 9 6 5 0 4 0 0

 Matériel de transport 2 7 5 3 5 2 1 0 6 6

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 2 1 9 8 1 0 4 8

TOTAL 1 0 6 7 2 6 7 2 5 1 4

TOTAL GENERAL 1 0 6 7 2 6 7 2 5 1 4

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 1 2 5 9 7 1 2 5 9 7

 Installations générales agencements aménagements divers 1 1 4 7 9 6 1 1 4 7 9 6

 Matériel de transport 4 8 6 0 2 4 8 6 0 2

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 3 2 4 6 3 2 4 6

TOTAL 1 7 9 2 4 0 1 7 9 2 4 0

TOTAL GENERAL 1 7 9 2 4 0 1 7 9 2 4 0

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 7 0 5 8 2 4 0 9 9 4 6 7

 Installations générales agencements aménagements divers 1 9 6 2 1 1 0 4 4 7 3 0 0 6 8

 Matériel de transport 1 1 5 6 0 8 4 5 2 2 0 0 1 2

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 1 5 6 0 3 9 0 1 9 5 0

TOTAL 3 9 7 9 9 2 1 6 9 8 6 1 4 9 7

TOTAL GENERAL 3 9 7 9 9 2 1 6 9 8 6 1 4 9 7

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Instal.techniques matériel outillage indus. 2 4 0 9

 Instal.générales agenc.aménag.divers 1 0 4 4 7

 Matériel de transport 8 4 5 2

 Matériel de bureau informatique mobilier 3 9 0

TOTAL 2 1 6 9 8

TOTAL GENERAL 2 1 6 9 8





Association FLEURS D'EXCEPTION DU PAYS DE GRASSE
06130 GRASSE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

Etat des provisions

      Néant

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Autres créances clients 2 5 3 8 2 5 3 8

 Personnel et comptes rattachés 5 3 2 5 3 2

 Divers état et autres collectivités publiques 3 0 5 3 7 3 2 0 0 0 0 2 8 5 3 7 3

 Débiteurs divers 9 3 2 9 3 2

 Charges constatées d'avance 6 5 2 0 6 5 2 0

TOTAL 3 1 5 8 9 5 3 0 5 2 2 2 8 5 3 7 3

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Fournisseurs et comptes rattachés 1 4 2 2 2 1 4 2 2 2

 Personnel et comptes rattachés 4 9 4 2 4 9 4 2

 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 9 8 8 4 9 8 8 4

 Impôts sur les bénéfices 3 1 3 1

 Autres impôts taxes et assimilés 8 3 3 8 3 3

TOTAL 2 9 9 1 1 2 9 9 1 1

Variation des fonds propres

Les fonds propres (hors subvention d'investissement) s'élèvent à 148 922 �, avant affectation de
l'excédent de 2022.

L'excédent de l'exercice 2022 a été affectée en augmentation du poste "Réserves pour projet" pour
12 285 � selon la décision votée en Assemblée Générale.

Après affectation de l'excédent, les fonds propres s'élèvent à 161 207 �, avant affectation de
l'excédent 2023.

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens
dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, mais
à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.



Association FLEURS D'EXCEPTION DU PAYS DE GRASSE
06130 GRASSE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée
Matériel de bureau Linéaire 3 ans
Outillage industriel Linéaire 5 ans
Instatllation générale & agenc Linéaire 5 à 10 ans
Matériel de transport Linéaire 5 ans

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Disponibilités en Euros

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
 Autres créances 3 0 5 5 6 5

 Total 3 0 5 5 6 5

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 2 8 8

 Dettes fiscales et sociales 6 4 9 9

 Total 1 3 7 8 7

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant
 Charges d'exploitation 6 5 2 0

 Total 6 5 2 0



Association FLEURS D'EXCEPTION DU PAYS DE GRASSE
06130 GRASSE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Ventilation des subventions

Répartition par secteur d'activité Montant
Subventions Privées
Subventions des Collectivités 4 6 5 0 0

Subventions Etat
Quote part de subvention d'investissement 1 4 9 9 5

 Total 6 1 4 9 5

Répartition par secteur géographique Montant
Département 1 6 5 0 0

Région 3 0 0 0 0

National
 Total 4 6 5 0 0

Effectif moyen

Personnel
salarié

 Cadres 1

 Agents de maîtrise et techniciens 2

 Total 3

Valorisation des contributions volontaires

L'Association bénéficie de l'hébergement de son Siège Social par le Club des Entrepreneurs du Pays
de Grasse qui a signé une convention de mise à disposition de ses locaux avec la Communauté
d'Agglomération du Pays de Grasse.
Le club attribue gracieusement un espace de travail au sein d'un bureau, cet avantage n'est pas
comptabilisé, car difficilement évaluable.

La Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse a mis a disposition à l'association d'un bureau
supplémentaire à partir du 01 février 2023, suite à l'embauche d'une personne supplémentaire, évalur
à 150�/mois.
Pour l'exercice 2023, la valorisation pour 11 mois de la mise a disposition gratuite du bien est de
1650�.

Le Bénévolat est comptabilisé pour 59 807 �. Cette évaluation exclut les temps passés par les
membres du Conseil d'Administration pendant l'exercice de leur mandat social.

La méthode utilisée est celle des coefficients de pondération en fonction d'une échelle de
responsabilité du bénévole. le détail du calcul est présenté ci dessous.
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06130 GRASSE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de
l'exercice sont de 3 600 euros, décomposés de la manière suivante :
- honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes : 3 600�
- honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services entrant dans les diligences
directement liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu'elles sont définies par les
normes d'exercice professionnel mentionnées au II de l'article L. 822-11 :

- ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Engagement en matière de pensions et retraites

La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite.
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.
Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice.
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